
Préambule
Les relations entre le GIE Carte LP (représenté par son service abonnés - ci-après le « Service
Abonnés ») dont les coordonnées téléphoniques et postales sont indiquées en tête des présentes
et l’abonné à la Carte Le Pass (ci-après « l’Abonné ») sont régies par les présentes Conditions
Générales d’Abonnement et par les conditions particulières figurant sur le formulaire
d'Abonnement. La signature du formulaire d’Abonnement implique l’acceptation sans réserve
des Conditions Générales d’Abonnement. Le Service Abonnés, à l’exclusion des membres du
GIE Carte LP pris individuellement, est seul en charge des relations avec l’Abonné et seul
habilité à recevoir toute correspondance, demande ou réclamation de l’Abonné.

Article 1 : Objet et définition de l’offre
Les présentes Conditions Générales d’Abonnement ont pour objet de définir les conditions
de souscription et d’utilisation de l’abonnement « Pass Gaumont, MK2, Pathé et cinémas
indépendants associés » (ci-après « l’Abonnement »).
La souscription de l’Abonnement engage exclusivement les parties suivantes : 
- l’Abonné, qui bénéficie de l’accès illimité dans la région Ile-de-France aux cinémas
Gaumont, MK2, Pathé et aux cinémas indépendants associés à l’opération pendant toute la
durée de l'Abonnement ;
- le Payeur, qui est seul responsable du paiement de l’Abonnement. Le Payeur, qui peut
être différent ou non de l’Abonné, doit nécessairement être majeur ou mineur émancipé ;
- le GIE Carte LP (à l’exclusion de ses membres pris individuellement) représenté par son
Service Abonnés, dont les références figurent en tête des présentes Conditions Générales
d’Abonnement. Le Service Abonnés est seul en charge des relations avec l’Abonné et le
Payeur. Le GIE Carte LP agit également en tant qu’organisme créancier.
La liste des salles de cinémas associées à l’opération figure en fin des présentes Conditions
Générales d’Abonnement. Cette liste est indicative et peut être modifiée à tout instant, sans
préjudice de la faculté réservée à l’Abonné de demander la résiliation de l’Abonnement
conformément à l’article 6.1.2. ci-après.
Par accès illimité aux salles, il faut entendre la possibilité pour l’Abonné d’obtenir une
place par séance, dans la limite des places disponibles, tous les jours de la semaine, pour
tous les films et toutes les séances (à l’exception des projections privées, des projections
non-commerciales et des projections IMAX 2D/3D/Ridefilms).
L’Abonnement est matérialisé par la délivrance à l’Abonné d’une carte magnétique
nominative et numérotée (ci-après « Le Pass », ou « la Carte ») comportant les nom, pré-
nom et photographie de l’Abonné.
La Carte ne donne aucune priorité d’accès aux guichets des cinémas.
Pour accéder aux salles, l’Abonné doit présenter sa Carte au guichet du cinéma pour
contrôle et délivrance d’un billet. Le billet ne peut être délivré à l’Abonné que pour l’entrée
à la plus prochaine séance du jour. L’Abonné doit être en mesure de justifier de son iden-
tité à la première demande du personnel du guichet, en présentant sa carte nationale
d'identité ou tout autre justificatif d’identité valable. L’Abonné doit également présenter sa
Carte lors du contrôle du billet ; la validité de la Carte peut être contrôlée à tout moment.
L’Abonné n’a pas le droit de réutiliser la Carte avant la fin de la séance en cours pour
l’entrée de laquelle elle a été utilisée.
L’Abonné ne pourra en aucun cas prétendre au remboursement d’un billet qui lui aura été
délivré sur présentation de la Carte.

Article 2 : Conditions de souscription de l’Abonnement 
2.1. La souscription de l’Abonnement s’effectue par la signature d’un formulaire
d’Abonnement obtenu soit auprès des cinémas Gaumont, MK2, Pathé et cinémas indé-
pendants associés à l’opération, soit par téléphone au 0 825 878 878 (0,15 €/min), soit
auprès du Service Abonnés, par correspondance adressée à : 
Le Pass - Service Abonnés - 62061 Arras - Cedex 09
La Carte est adressée par correspondance à l’adresse de l’Abonné mentionnée sur le for-
mulaire d’Abonnement, dans les meilleurs délais suivant la réception par le Service
Abonnés du formulaire d’Abonnement et des documents qui doivent y être joints.
Le Service Abonnés se réserve le droit de refuser toute demande d’Abonnement ne com-
portant pas l’ensemble des renseignements obligatoires exigés sur le formulaire
d’Abonnement ou à laquelle serait jointe une photo d’identité ne permettant pas d’identi-
fier le demandeur (par exemple photo non récente, port de lunettes noires, tête couver-
te). Il se réserve également le droit de refuser toute demande émanant d'une personne
dont un précédent Abonnement aurait déjà été résilié pour manquement de l'Abonné à
l'une quelconque des obligations prévues à l’article 6.2.1., notamment pour fraude ou
défaut de paiement par l'Abonné. Il peut également refuser toute demande de souscrip-
tion impliquant un Payeur ayant manqué aux obligations prévues à l’article 6.2.1., lors d'un
précédent Abonnement conclu soit en qualité d'Abonné soit en qualité de Payeur.
2.2. Le prix de l’Abonnement correspond au montant forfaitaire en vigueur au jour de la
réception de la demande d’Abonnement par le Service Abonnés.
2.3. Les frais de constitution du dossier et d’émission de la Carte d’un montant forfaitaire
de 30 €* s’ajoutent au prix de l’Abonnement.
Ces frais sont payables avec le prix de l’Abonnement et selon les mêmes modalités, définies
à l’article 3 des présentes Conditions Générales d’Abonnement ; ils sont dus dès l’acceptation
de la demande d’Abonnement par le Service Abonnés et ne sont pas remboursables.
Article 3 : Modalités de paiement du prix de l’Abonnement
3.1. Lors de la souscription de l'Abonnement, l'Abonné (ou le Payeur s’il est différent) a le
choix de régler selon les modalités décrites aux paragraphes 3.2. et 3.3. du présent article.
3.2. Règlement par prélèvement automatique mensuel
L'Abonné (ou le Payeur s’il est différent) a la faculté d'opter pour un règlement par pré-
lèvement automatique mensuel. La demande d’autorisation de prélèvement doit alors être
remplie et signée et accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB), d’un Relevé
d’Identité Postale (RIP) ou d’un Relevé d’Identité Caisse d’Epargne (RICE). Dans cette
hypothèse, le premier prélèvement intégrera le coût des frais de constitution de dossier
d'un montant forfaitaire de 30 €*, ainsi que l'Abonnement correspondant au mois en cours
calculé prorata temporis à compter du deuxième jour suivant l’envoi de la Carte par le
Service Abonnés à l’Abonné (considéré comme le jour de réception de la Carte par
l’Abonné) ou à compter du jour de la remise de la Carte, de la manière suivante : 

Ce premier prélèvement interviendra le 15 du mois si la Carte a été reçue entre le 1er et le
8 du mois considéré, le 25 de ce mois si la Carte a été reçue entre le 9 et le 18 du mois
considéré, le 5 du mois suivant si la Carte a été reçue entre le 19 et le 25 du mois consi-
déré, et le 10 du mois suivant si la carte a été reçue entre le 26 et la fin du mois en cours.
Dans ces deux dernières hypothèses, le prélèvement inclura également le montant com-
plet de l'Abonnement pour le mois suivant. Les prélèvements mensuels suivants seront
effectués le 5 de chaque mois pour le mois en cours.
En cas de changement d’établissement bancaire domiciliataire ou de compte de l’Abonné
(ou du Payeur s’il est différent), l’Abonné doit informer le Service Abonnés, si le transfert
n'est pas automatique, du retrait de l’autorisation de prélèvement et lui demander de lui
envoyer une nouvelle autorisation de prélèvement qui devra être retournée au Service
Abonnés dans les meilleurs délais accompagné d’un RIB, RIP ou RICE comportant les
nouvelles coordonnées bancaires de l’Abonné (ou du Payeur s’il est différent).
Toute interruption dans les prélèvements est susceptible d’entraîner la résiliation de
l’Abonnement dans les conditions prévues à l’article 6.2.1. des présentes Conditions
Générales d’Abonnement.
En cas de continuation de l’Abonnement après la période initiale, le prix de l’Abonnement
sera celui en vigueur à l’expiration de la période initiale et les prélèvements automatiques
seront, le cas échéant, ajustés.
3.3. Règlement de la totalité du coût de l’Abonnement à la souscription
L'Abonné (ou le Payeur s’il est différent) a également la possibilité de régler dès sa sous-
cription, en totalité, le coût de l'Abonnement représentant la période initiale, lequel se
compose des frais de constitution de dossier d'un montant forfaitaire de 30 € *, augmen-
tés du coût de 12 mensualités d'Abonnement, ainsi que le mois en cours calculé prorata
temporis à compter du jour théorique de réception de la Carte par l’Abonné ou du jour
de remise de la Carte à l’Abonné, comme indiqué ci-après.
Compte tenu des délais de traitement de la demande d’Abonnement par le Service
Abonnés, le jour théorique de réception de la Carte est fixé 15 jours calendaires environ
après la date d’envoi par l’Abonné de la demande d’Abonnement, le cachet de la Poste
faisant foi, à condition que cette demande ait été acceptée par le Service Abonnés. Le
montant à régler au titre du mois en cours est donc calculé de la manière suivante :

Si la date effective de réception de la Carte est antérieure à la date théorique, le Service
Abonnés ne pourra réclamer aucun complément de prix à l’Abonné (ou au Payeur s’il est
différent). Parallèlement, l’Abonné (ou le Payeur s’il est différent) ne pourra réclamer
aucun remboursement au Service Abonnés si la date effective de réception de la Carte est
postérieure à la date théorique, sauf à démontrer que le retard dans la réception de la
Carte est exclusivement imputable au Service Abonnés.
Si la remise de la Carte est possible dans un cinéma, le calcul du mois en cours est effec-
tué prorata temporis à compter du jour de la remise de la Carte.
Pour tout règlement de la totalité de l’Abonnement par correspondance, seul le paiement
par chèque bancaire ou postal, à l’ordre de GIE Carte LP, est possible.
Deux mois avant l'expiration de la période initiale, l'Abonné dont l’Abonnement aura été réglé
en totalité lors de la souscription se verra proposer par le Service Abonnés de poursuivre son
Abonnement au tarif en vigueur à l'expiration de cette période initiale, avec option soit pour
un prélèvement bancaire automatique mensuel, soit pour le paiement forfaitaire de
l’Abonnement pour une nouvelle période de un an (sans que cela remette en cause le carac-
tère indéterminé de la durée de l’Abonnement à l’issue de la période initiale). A défaut de
réception par le Service Abonnés de la réponse de l'Abonné avant le terme de la période ini-
tiale, l’Abonnement sera résilié de plein droit et la Carte sera désactivée automatiquement.
La même procédure s’appliquera à chaque échéance annuelle ultérieure d’un Abonnement
payé en totalité pour une année complète.
3.4. Le Service Abonnés informera l'Abonné de toute modification tarifaire plus de deux
mois avant l'entrée en vigueur de celle-ci, sachant qu’une telle modification ne pourra en
toute hypothèse s’appliquer à l’Abonné qu’à l’issue de la période initiale de 12 mois.

Article 4 : Prise d’effet et durée du contrat
4.1. Le Pass est utilisable dès sa réception par l’Abonné, dans l’ensemble des salles de
cinémas associées à l’opération.
4.2. Sous réserve des modalités de résiliation prévues aux articles 6 et 8 des présentes
Conditions Générales d’Abonnement, l’Abonnement est souscrit pour une durée initiale
d’un an, outre le prorata du mois de réception de la Carte.
4.3. A défaut de dénonciation à l’issue de la période initiale, l’Abonnement se poursuivra
automatiquement au-delà de son terme, pour une durée indéterminée, avec faculté pour
chacune des parties d’y mettre fin dans les conditions prévues aux articles 6.1.3. (résilia-
tion par l’Abonné) ou 6.2.2. (résiliation par le Service Abonnés) des présentes Conditions
Générales d’Abonnement.

Article 5 : Obligations et responsabilités du Service Abonnés 
5.1. Le Service Abonnés s’engage à informer les Abonnés de la zone d’attraction concer-
née de toute fermeture définitive ou de longue durée (supérieure à un mois) ou de toute
sortie du système d’Abonnement d’un cinéma associé à l’opération, situé en dehors de
Paris. Cette information devra être effectuée avant la réalisation de l’événement (sauf en
cas de force majeure), au moyen d’un affichage clair dans le cinéma concerné.
5.2. Le Service Abonnés est à la disposition de l'Abonné pour répondre à toute question
relative à l’Abonnement, par téléphone au 0 825 878 878 (0,15 €/min) ou par correspon-
dance adressée à : Le Pass - Service Abonnés - 62061 Arras - Cedex 09

Article 6 : Résiliation du contrat d’Abonnement
6.1. Résiliation par l'Abonné
Avant la fin de la période initiale, l’Abonné pourra résilier son Abonnement exclusivement
dans les hypothèses visées aux articles 6.1.1. et 6.1.2. des présentes Conditions Générales
d’Abonnement.
A l’issue de la période initiale, l’Abonné pourra librement résilier son Abonnement dans les
conditions prévues à l’article 6.1.3.. Toutefois, même après la fin de la période initiale, les
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dispositions des articles 6.1.1. et 6.1.2 restent intégralement applicables en cas de deman-
de de résiliation respectivement pour motif légitime et pour fermeture ou sortie du sys-
tème d’Abonnement d’un cinéma.
6.1.1. Résiliation pour motif légitime
A l’exclusion des cas de perte, vol ou dysfonctionnement du Pass, visés à l'article 7 des
présentes Conditions Générales d'Abonnement, on entend par motif légitime tout événe-
ment lié à la situation de l'Abonné l’empêchant absolument de bénéficier des services
offerts par le Pass (tel que déménagement à l'étranger ou à l'extérieur des zones
d'attraction cinématographique où le Pass est utilisable, hospitalisation ou immobilisation
de longue durée, décès).
La demande de résiliation anticipée devra être faite au Service Abonnés par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, accompagnée de l'ensemble des justificatifs nécessaires.
Le Service Abonnés procédera, après examen de la légitimité du motif invoqué, à la
désactivation du Pass.
Le Service Abonnés mettra fin, le cas échéant, à un éventuel prélèvement automatique.
Quel que soit le mode de paiement choisi, et à condition que l’Abonné ait définitivement
cessé d’utiliser sa Carte, le Service Abonnés procédera au remboursement à l’Abonné (ou
au Payeur s’il est différent de l’Abonné) des sommes éventuellement trop perçues au
prorata temporis à compter de la  date de réalisation de l’événement ayant motivé la
résiliation à condition que cette date soit suffisamment justifiée ou au plus tard à compter
de la date de première présentation de la lettre de résiliation.
6.1.2. Résiliation en cas de fermeture ou de sortie du système d’Abonnement d’un cinéma
L’Abonné pourra demander au Service Abonnés la résiliation du contrat d’Abonnement en
cas de fermeture définitive ou de longue durée (supérieure à un mois) ou de toute sortie
du système d’Abonnement d’un cinéma Gaumont ou Pathé associé à l’opération, situé en
dehors de Paris, à la condition que l’Abonné demeure dans la zone d’attraction du cinéma
en question. 
La demande de résiliation anticipée devra être faite au Service Abonnés par lettre recom-
mandée avec accusé de réception. Elle peut intervenir avant la réalisation de l’événement
et au maximum dans les deux mois suivant celle-ci.
Le Service Abonné procédera à la désactivation du Pass au moment de la date de réali-
sation de l’événement ou, si la demande de résiliation est postérieure à l’événement, dès
réception de la lettre de résiliation.
Le Service Abonnés mettra fin, le cas échéant, à un éventuel prélèvement automatique.
Quel que soit le mode de paiement choisi, le Service Abonnés procédera au rembourse-
ment à l’Abonné (ou au Payeur s’il est différent de l’Abonné) des sommes éventuellement
trop perçues au prorata temporis à compter de la date de réalisation de l’événement ou,
si la demande de résiliation est postérieure à l’événement, à compter de la réception par
le Service Abonnés de la lettre de résiliation.
Par ailleurs, dans l’hypothèse où le Service Abonnés aurait manqué à son obligation
d’information mentionnée à l’article 5.1., il sera redevable envers l’Abonné ayant obtenu
la résiliation (ou le Payeur s’il est différent), sur demande, à titre de pénalité, d’un
montant correspondant à deux mensualités de l’Abonnement. 
6.1.3. Résiliation après la fin de la période initiale
A l’issue de la période initiale, l’Abonné pourra librement et sans motif mettre fin à
l’Abonnement par lettre recommandée avec accusé de réception. L’Abonnement se ter-
minera à la fin du deuxième mois suivant la date de première présentation de la lettre
de résiliation. Le Service Abonnés procédera à la désactivation du Pass à compter de la
date de fin de l’Abonnement.
En cas de paiement de l'Abonnement par avance et en totalité, le Service Abonnés procédera
au remboursement à l’Abonné (ou au Payeur s’il est différent de l’Abonné) des sommes éven-
tuellement trop perçues, au prorata temporis à compter de la date de fin de l’Abonnement.
En cas de paiement par prélèvement automatique, il sera mis fin aux prélèvements par
le Service Abonnés à compter de la date de fin de l’Abonnement.
6.2. Résiliation par le Service Abonnés
Avant la fin de la période initiale, le Service Abonnés pourra résilier de plein droit
l’Abonnement dans les hypothèses prévues à l’article 6.2.1..
A l’issue de la période initiale, le Service Abonnés pourra librement résilier l’Abonnement
dans les conditions prévues à l’article 6.2.2.. Toutefois, même après la fin de la période
initiale, les dispositions de l’article 6.2.1. restent intégralement applicables en cas de com-
portement de l’Abonné (ou du Payeur) susceptible de justifier une résiliation aux termes
de l’article 6.2.1..
Par ailleurs, les dispositions de l’article 8 prévaudront sur celles des articles 6.2.1. et 6.2.2.
en cas de résiliation de l’Abonnement par le Service Abonnés pour cause d’interruption
générale de la formule d’Abonnement.
6.2.1. Résiliation par le Service Abonnés justifiée par le comportement de l’Abonné et/ou
du payeur
Le Service Abonnés pourra se prévaloir de la résiliation de plein droit de l’Abonnement
à la date de première présentation à l’Abonné d'une lettre recommandée avec accusé de
réception, au cas :
- où l’Abonné (ou le Payeur s’il est différent de l’Abonné) n’aurait pas réglé une échéan-
ce, en totalité ou en partie ;
- où l’Abonné (ou le Payeur s’il est différent de l’Abonné) aurait commis une fraude dans
la constitution du dossier d'Abonnement (notamment fausse déclaration portant sur des
renseignements obligatoires, falsification de pièces jointes, etc.) ;
- où l’Abonné aurait commis une fraude dans l'utilisation du Pass, que ce soit directement
ou par personne interposée, le Pass étant réservé pour un usage strictement personnel et
ne pouvant être prêté, donné ou cédé à un tiers par l’Abonné ; 
- où l’Abonné aurait eu une attitude ou tenu des propos agressifs envers les clients ou le
personnel des cinémas ;
- où l’Abonné aurait perturbé le déroulement des séances dans les salles de quelque
façon que ce soit (notamment : bruit, usage de téléphones portables, etc.) ;
- où l’Abonné ne se serait pas conformé aux règles de sécurité des salles (telles qu’in-
terdiction de fumer dans les salles), ou aurait consommé des aliments autres que ceux
en vente dans l’établissement ;
- où l’Abonné se serait livré à des actes de violence, vols ou détériorations intentionnelles
dans les cinémas ;
- où l’Abonné aurait eu une tenue ou une attitude indécente ou contraire aux bonnes
mœurs.
Dans tous les cas de résiliation indiqués ci-dessus, les dispositions suivantes s’appliqueront :
1. le Pass sera désactivé automatiquement le jour de la première présentation de la lettre
de notification de résiliation à l’Abonné ;
2. l’Abonné (ou le Payeur en cas de résiliation pour un motif relatif au paiement) sera
redevable au Service Abonnés, à titre de pénalité, d’un montant équivalent à deux
mensualités de l’Abonnement ;
6.2.2. Résiliation après la fin de la période initiale
A l’issue de la période initiale, le Service Abonnés pourra librement et sans motif mettre
fin à l’Abonnement, par lettre recommandée avec accusé de réception. L’Abonnement se
terminera à la fin du deuxième mois suivant la date de première présentation de la lettre
recommandée avec accusé de réception.

Le Service Abonnés procédera à la désactivation du Pass à compter de la date de fin de
l’Abonnement.
En cas de paiement de l'Abonnement par avance et en totalité, le Service Abonnés pro-
cédera au remboursement à l’Abonné (ou au Payeur s’il est différent de l’Abonné) des
sommes éventuellement trop perçues, au prorata temporis à compter de la date de fin de
l’Abonnement.
En cas de paiement par prélèvement automatique, il sera mis fin aux prélèvements par
le Service Abonnés à compter de la date de fin de l’Abonnement.

Article 7 : Perte, vol, dysfonctionnement
7.1. En cas de perte ou de vol du Pass, l’Abonné devra en informer le Service Abonnés
dans les meilleurs délais, par téléphone au 0 825 878 878 (0,15 €/min). Le Service
Abonnés procédera alors immédiatement à la désactivation du Pass.
Les éventuels prélèvements automatiques ne seront pas interrompus entre la désactiva-
tion du Pass et l’envoi de la nouvelle Carte. 
Les frais d’édition de la nouvelle Carte s’élèvent à 20 €*.Toutefois, le délai entre la désac-
tivation de la Carte perdue ou volée et la réception par l’Abonné d’un nouveau Pass étant
d’environ 15 jours, aucune somme ne sera due par l’Abonné au titre de l’Abonnement
mensuel pendant cette période. En conséquence, un montant correspondant à une demi-
mensualité d’Abonnement, sera déduit des frais d’édition de 20 €* de la nouvelle Carte.
La nouvelle Carte sera émise dès règlement de ce montant par chèque à l’ordre de GIE
Carte LP adressé au Service Abonnés dont les coordonnées figurent en tête des présentes.
7.2. En cas de dysfonctionnement du Pass, l’Abonné devra en informer le Service Abonnés
dans les meilleurs délais, par téléphone au 0 825 878 878 (0,15 €/min). Le Service Abonnés
procédera en toute hypothèse immédiatement à la désactivation du Pass.
L’Abonné devra ensuite retourner, dans les meilleurs délais, la Carte défectueuse au
Service Abonnés, dont la responsabilité est expressément limitée au remplacement sans
frais pour l’Abonné de la Carte défectueuse.
Les éventuels prélèvements automatiques ne seront pas interrompus entre la désactiva-
tion du Pass et l’envoi de la nouvelle Carte. 
Si l’Abonné retourne rapidement sa Carte au Service Abonnés, le délai entre la désacti-
vation de la Carte et la réception par l’Abonné d’un nouveau Pass sera d’environ 15 jours.
Aucune somme ne sera due par l’Abonné pendant cette période. En conséquence, le
Service Abonnés procédera, après réception de la Carte avérée défectueuse, au rem-
boursement à l’Abonné (ou au Payeur s’il est différent) d’un montant correspondant à
une demi-mensualité d’Abonnement. 
7.3. L'Abonné ne pourra en aucun cas prétendre au remboursement des billets de ciné-
ma achetés entre la date de la perte, du vol ou de la demande de remplacement du Pass
et la date de réception par l’Abonné de sa nouvelle Carte.

Article 8 : Interruption générale de la formule d’Abonnement
8.1. Le Service Abonnés pourra mettre fin, à l’égard de l’ensemble des Abonnés, à la for-
mule d’Abonnement décrite à l’article 1 des présentes Conditions Générales
d’Abonnement, dans les conditions suivantes :
- Le Service Abonnés informera les Abonnés de l’interruption générale de la formule
d’Abonnement, au moyen d’un affichage clair dans chacun des cinémas participant à
l’opération. L’interruption interviendra au plus tôt à la fin du deuxième mois suivant
l’affichage de l’information dans les cinémas concernés ;
- Aucun nouvel Abonnement, ni aucun renouvellement d’Abonnement, ne seront pos-
sibles dès l’affichage de l’information dans les cinémas concernés ;
- En cas de paiement de l’Abonnement par prélèvements automatiques, il sera mis fin aux
prélèvements par le Service Abonnés à compter de la date d’interruption de la formule
d’Abonnement.
- En cas de paiement forfaitaire, le Service Abonnés procédera au remboursement à
l’Abonné (ou au Payeur s’il est différent) des sommes éventuellement trop perçues, au
prorata temporis à compter de la date d’interruption de la formule d’Abonnement.
- Si l’interruption de la formule d’Abonnement intervient avant la fin de la période initiale,
l’Abonné qui en fera la demande aura droit, à titre de compensation, à un nombre de
billets de cinéma correspondant au nombre de semaines restant à courir entre l’interrup-
tion de la formule d’Abonnement et la date de fin de la période initiale prévue à la sous-
cription, sur la base d’un billet par semaine. Ces billets seront utilisables dans chacun des
cinémas ayant participé à l’opération interrompue.
8.2. Les dispositions de l’article 8.1. in fine, prévoyant l’octroi d’une compensation si
l’interruption intervient avant la fin de la période initiale, ne seront pas applicables en
cas d’interruption imposée au Service Abonnés (par exemple par une décision législative
ou réglementaire ou une décision judiciaire définitive).

Article 9 : Traitement automatisé des données nominatives
Les Abonnés sont libres de remplir ou non les rubriques du contrat comportant des infor-
mations considérées comme non obligatoires, la fourniture de ces informations n’étant en
aucune manière une condition de la souscription de l’Abonnement.
Toutes les informations nominatives recueillies pour la gestion et la souscription de
l’Abonnement font l’objet d’un traitement informatique.
Elles peuvent donner lieu à exercice du droit individuel d’accès et de rectification auprès
du Service Abonnés, conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 sur l’informatique,
les fichiers et les libertés.
Le Service Abonnés se réserve le droit, sauf avis contraire de l’Abonné adressé par cour-
rier au Service Abonnés, de communiquer lesdites informations à des cabinets d’étude de
marché et instituts de sondage à des fins d’étude et d’analyse, et/ou à des sociétés dans
le cadre d’opérations commerciales conjointes ou non.
La photo d’identité de l’Abonné communiquée avec le formulaire d’Abonnement fait l’ob-
jet d’un traitement numérisé. L’Abonné peut demander, par courrier adressé au Service
Abonnés, que cette photo ne soit pas conservée sur un support informatique.

Article 10 : Loi applicable
Les présentes sont soumises à la loi française.

Offre valable dans les salles suivantes :
(Liste indicative au 01/10/04 susceptible d’être modifiée à tout moment)
Paris : Gaumont Opéra Premier - Gaumont Opéra Français - MK2 Beaubourg -
MK2Hautefeuille - Le St-Germain-Des-Prés - MK2 Odéon - Racine Odéon - MK2 Parnasse -
Gaumont Champs Élysées - MK2 Bastille - MK2 Nation - La Pagode - Gaumont Grand
Écran Italie - Gaumont Gobelins – MK2 Bibliothèque - Gaumont Alésia - Gaumont Parnasse -
MK2 Beaugrenelle - Gaumont Aquaboulevard - Gaumont Convention – Pathé Wepler -
MK2 Quai de Seine – MK2 Quai de Loire (ouverture 1er semestre 2005) - MK2 Gambetta
Périphérie : Gaumont Disney Village - Gaumont Saint-Denis - Gaumont Carré Sénart -
Pathé Quai d’Ivry - Pathé Belle-Épine - Pathé Boulogne - Pathé Conflans

* Sous réserve de modification tarifaire Janvier 2005


